
DÉSIGNATION DU BIEN À ACQUÉRIR [OU LOUER]
Adresse du bien :

Type de bien : 

Surface indicative*  :     Nombre de pièces :      Étage :  
*Murs, balcons et terrasses inclus, cette indication de surface n’étant qu’indicative et non de rigueur.

Conditions spécifiques :

  Libre de toute occupation  ;    Rénové  

Autres caractéristiques :

Prix [ou loyer annuel] maximum :

 

AUTRES CONDITIONS :  

Studio      Appartement      Maison   

en cas de d'acquisition      en cas de location




